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PETITES ANNONCESANNONCES LÉGALES
CABINET D’AVOCATS

Jean Rémy BANTSANTSA 
Avocat au Barreau du Gabon

BP:435 Libreville-Gabon
426, avenue Georges ALEKA, feux tricolores de Glass

Tél: (241) 060 10 94 94 POG : Tél: (241) 060 10 93 93 
-Statistique : 445070 G

e-mail : etudebantsantsa@yahoo.fr

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIERE 
AU PLUS OFFRANT ET DERNIER ENCHERISSEUR 

A l’audience des saisies immobilières du Tribunal de 
Commerce de Libreville sis dans la Commune d’AKANDA en 
la salle ordinaire de ses audiences à quatorze (14) heures 00mn. 

CREANCIER POURSUIVANT 
La société LUTEXFO-SOFORGA, société anonyme en liquida-
tion, agissant aux diligences de son Liquidateur Maître Athanase 
NDOYE LOURY, Syndic judiciaire, dont l’étude est située au 
6ème étage de l’immeuble Les Forestiers, sis au 219, rue Ange-
MBA, BP 2930 Libreville. Ayant pour Avocat constitué Maitre 
Jean Rémy BANTSANTSA, Avocat au Barreau du Gabon, 
B.P.435 Libreville, 426, avenue Georges Damas Aleka, feux trico-
lores de Glass. Tél. (241) 060 109 494 POG: Tél : (241) 060 109 393. 

DESIGNATION DU BIEN 
Un terrain avec toutes les constructions, dépendances et ins-
tallations y érigées, sis à Libreville, formant le la parcelle n° 
55, section DB du plan cadastral de Libreville, objet du Titre 
foncier 1831, sise au n° 448, avenue Nelson-Mandela, zone 
industrielle d’Oloumi, appartenant à la Banque Internationale 
pour le Commerce et l’Industrie du Gabon (BICIG). 
MISE A PRIX 
UN MILLIARD (1.000.000.000) de Francs CFA. 
Les enchères ne peuvent êtres portées que par un avocat inscrit 
au du Barreau du Gabon ou par le poursuivant lui-même. 

ADJUDICATION 
L’adjudication aura lieu à l’audience des criées du vendredi 27 
janvier 2023 à 14 heures 00mn.

RENSEIGNEMENTS 
Pour tout renseignement sur les conditions de la vente s’adres-
ser: 
1/Au greffe du Tribunal de commerce sis à AKANDA ou le 
cahiers à été déposé. 
2/A Jean Rémy BANTSANTSA, Avocat au Barreau du Gabon, 
BP 435 Libreville Tél : 060 109 494

 Fait à Libreville le 27 Décembre 2022 20235 

SARL FOLLOW WAYS TECH

RCCM N° GA-LBV-01-2022-B12-00601

NIF N° 2022 0101 2732 M

CONVOCATION ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
En ma qualité d’associée de la société SARL FOLLOWS WAYS 
TECH, RCCM N° GA-LBV-01-2022-B12-00601, NIF N° 2022 
0101 2732 M,
Vu les faits portés à ma connaissance le jeudi 22 décembre 2022 
par Monsieur Euloge Freddy NGOULOU NGOMA, Directeur 
Général et mandataire social de la société susmentionnée,
Conformément aux articles 337 et suivant de l’Acte uniforme 
relatif au droit des sociétés commerciales et du Groupement 
d’Intérêt Economique,
Je soussignée, CONVOQUE
 - Monsieur Euloge Freddy NGOULOU NGOMA, associé,
 - Monsieur Axel Ph MENIE ME NGUEMA, associé,
A une assemblée générale ordinaire le 17 janvier 2023 à 10h00 
dans les locaux CO-WORKING MEDIS situés à la zone indus-
trielle OLOUMI, jouxtant l’ANUTTC dont l’ordre du jour est 
le suivant :
 1- Appel nominal
 2- Vérification du QUORUM
 3- Nomination du scrutateur et secrétaire de séance par l’ac-
tionnaire majoritaire
 4- Exposé de la situation actuelle de la société FOLLOW WAYS 
TECH
 a. Contexte de la création de la société FWT
 b. Responsabilité individuelle du Directeur Général sur la 
situation actuelle
 c. Examen de la situation
 5- Actions envisageables dans le cadre d’un règlement 
à l’amiable entre la société Follow Ways Tech et la socié-
té EULogiciel, représentée par Monsieur Euloge Freddy 
NGOULOU NGOMA
 6- Démission du gérant statutaire
 7- Nomination d’un nouveau gérant
 8- Divers
En cas d’indisponibilité, vous pouvez vous faire représenter 
par votre conjoint légal ou un associé, dûment mandaté par 
vos soins par écrit.

L’Associée
Madame PONSY Annah 20228

ImmobIlIer
20160 — A louer appart 3chs 
Agondjé/Château 450 000f.Tél: 
066 13 32 70/065 48 43 15

20208 — Vend jolie maison 3ch, 
TF, 1ere cité Angondjé zone rési-
dentielle. 077148714

emploI offre
20222 — Part. cher ménagère de 
lundi au samedi et 2 dimanches 
par mois, salaire 140 000f, quar-
tier Mindoubé 1. Tél: 062 14 44 
85/077 51 00 57

emploI demande
20123 — H. Gab. cuisi.-pâtis. 
cherche emploi chez partic. de 
6H à 14H. 074 91 68 27

20063 — J.D. Tog. cher empl 
ménagère-nounou logée&nour-
rie. 062 54 60 44

20164 — Hom. malien cherche 
emploi gardiennage de nuit ou 
jardinier. 077 46 42 63

20225 — J.D. Gabonaise hbt 
Nzeng-Ayong cherche emploi 
nounou-ménagère. 062 38 43 47

AVIS

Medequip
«Medequip informe son aimable clientèle de la tenue de 
son inventaire annuel du 02 au 15 Janvier 2023. 
Pour plus d’informations +241 077859997. 20226

Offre d’emploi
Couple habitant le Bas de Gué-Gué, cherche une nounou logée. 
Salaire mensuelle 150.000CFA. Savoir lire et écrire. Laisser un 
message sur Wattsapp, nous vous rappellerons aussitôt. 
Tel: 062 71 12 55. 20229

STE FOXFORTRESS
• NZOLE EVIE Michel absent de son poste depuis le 
24/11/2022, 
Est prié de se présenter, au plus tard le 03/01/2023 au 
siège social de la société. 
A défaut, il sera considéré comme démissionnaires. 20221

AVIS DE DÉCÈS
Les clans BAYENGUI, BASSUMBA, 
BAGAMBU, enfants et petits-enfants, 
ont la profonde douleur d’annoncer 
aux parents, amis et connaissances, le 
décès de leur fils, petit-fils, père et 
grand-père, M. MACKAYA TAMANE 
Louis Marie, survenu à Libreville, le 
26 décembre 2022, des suites d’une 
longue maladie. Le programme des 
obsèques fera l’objet d’une communi-
cation ultérieure. 20207 

La famille Christian ADIAHENOT, 
Général de Police à la retraite, enfants 
et petits-enfants ont la profonde dou-
leur d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances le décès brutal de leur 
épouse, mère et grand-mère Madame 
Madeleine ADIAHENOT, née 
MEBOUNE, survenu le mardi 27 
décembre 2022 à l’hôpital d’Instruction 
des Armées d’Akanda. Le programme 
des obsèques fera l’objet d’un commu-

niqué ultérieur. 20209 

Les familles OKEMVELE ENGUENG, 
ABESSOLO ENGUENG, OBAME 
ENGUENG, MINTSA MI ENGUENG, 
NDONG ENGUENG, ZE ENGUENG 
de la tribu Nkodjeign à Adzougou, 
Mekaga, Nkeng-Akok et Methui et les 
familles ONGONE ATOMO, BIBANG 
BI ATOMO de la tribu YENGUI à 
Ebiane, informent les parents, alliés, 
amis et connaissances du décès de leur 
fille, nièce, soeur, tante, mère, grand-

mère, arrière-grand-mère ABESSOLO OKEMVELE 
THÉRÈSE, communément appelée AYENG MBENG, surve-
nu à la Polyclinique Chambrier le 27 Décembre 2022 des suites 
d’une longue maladie. Le programme des obsèques vous sera 
communiqué ultérieurement. 20219 
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Franceville : le synaps 
PGA se dévoile aux 
personnels de santé

Nadège ONTOUNOU
Franceville/Gabon

EN séjour à Franceville, le secrétaire géné-
ral du Syndicat national des personnels 
de la santé publique du Gabon (Synaps 

PGA), Rodrigue Owourougou, et son dé-
légué chargé de la communication, Gildas 
Ngoulou Mbou, ont tenu en haleine, mercredi 
28 décembre écoulé, au cours d’une assemblée 
générale, le personnel de santé du Centre hos-
pitalier régional Amissa Bongo, syndiqués et 
ceux désireux d’y adhérer.
C’est la salle de réunion dudit établissement 
hospitalier qui a servi de cadre aux échanges 
axés essentiellement sur la présentation du 
bureau dudit syndicat et sur les revendications 
inscrites au cahier de charges du Synaps PGA, 
qui est une plate-forme syndicale qui discute 
avec la tutelle des intérêts des personnels de 
santé du Gabon.
“Pour le moment, nous sommes dans la phase 
de syndicalisation, qui consiste à susciter des 
adhésions de nos camarades et à installer les 
bureaux locaux. À cet effet, les bureaux provin-
ciaux du Synaps PGA dans le Haut-Ogooué et 
l’Ogooué-Ivindo ont déjà été installés”, a précisé 
Rodrigue Owourougou.
Dans leur cahier de charges porté à l'attention 
de la tutelle et du gouvernement, le bureau et 
tous les adhérents du Synaps PGA revendiquent 
la régularisation des situations administratives, 
les plans de carrière, le plateau technique, la 
réouverture des écoles de santé à l’intérieur du 
pays, le recyclage et la formation des infirmiers, 
le paiement des primes, notamment la prime 
Covid-19 aux ayants droit oubliés.
Les adhérents de Franceville se sont dits satis-
faits de la qualité des échanges et des consignes 
édictées pour défendre et mener encore plus 
haut la défense des intérêts de leur corporation : 
la santé.

Vue de quelques membres du syndicat au terme de 
l’assemblée générale

Ph
ot

o 
: D

R


